
À partir du 1er décembre, les paiements 
en cash seront arrondis à 5 cents. 
Les pièces de 1 et de 2 cents restent cependant 
valables comme moyens de paiement.

Plus d’info sur ouialarrondi.be

SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie

On dit “oui” 
à l’arrondi
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